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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 53, insérer l’alinéa suivant : 

« Pour traiter durablement les attaques saturantes, les systèmes ARLAD et Proteus pour la 
protection rapprochée, le RapidFire pour la défense des bâtiments de surface sont complétées par le 
développement et l’acquisition d’effecteurs défensifs à bas coût et à usage de masse, dont le coût 
unitaire est inférieur ou égal à cent mille euros. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les capacités françaises de lutte anti-drones ont substantiellement progressé depuis la LPM 2024-
2030 initiale. Pour autant ces capacités ne couvrent pas l'ensemble du spectre de la menace. Les 
systèmes électromagnétiques sont mis en échec par les drones à navigation inertielle ou guidés par 
fibre optique, ce qui correspond précisément aux derniers standards observés sur le théâtre 
ukrainien. 

Les canons à munitions programmables, particulièrement performants, restent par nature mono-
cibles et ne peuvent répondre seuls à des attaques saturantes par essaims. 

Les intercepteurs sol-air en dotation, tels que les missiles conservent une efficacité opérationnelle 
reconnue toutefois, leur coût unitaire les rend économiquement inadaptés au traitement des drones 
kamikazes d'envergure dont le coût d'acquisition est de quelques dizaines de milliers d'euros et dont 
les volumes d'engagement constatés en Ukraine atteignent près de quatre mille unités lancées en un 
seul mois.
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Cet amendement vise à compléter notre défense par le soutien aux effecteurs défensifs à bas-coût. 


